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CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC  

POUR DISPENSER DES COURS PRIVÉS D'APPRENTISSAGE DE LA NATATION A LA PLAGE 
MUNICIPALE DE THONON LES BAINS 

 
ENTRE : 

La Commune de THONON-LES-BAINS 
Représentée par son Maire, Monsieur Christophe ARMINJON, autorisé à signer la présente 
par délibération du Conseil Municipal du 22 mai 2023, ci-après dénommée "la Commune", 
d'une part, 

ET : 
Madame, Monsieur _______________, en qualité de Maître-Nageur Sauveteur titulaire d'un 
diplôme conférant le titre de maître-nageur sauveteur sous le numéro_______________ 
ainsi que de la carte professionnelle sous le numéro __________________, dénommé ci-
après "le bénéficiaire" dans le présent contrat, d'autre part, 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

 
PRÉAMBULE 

 
Les usagers de la Plage municipale souhaitent pouvoir bénéficier de cours de natation à titre 
privé. Les maîtres-nageurs qui ont été recrutés dans le cadre de leur activité principale ont la 
capacité de pouvoir dispenser cet enseignement, alors que le service municipal ne peut y 
répondre. Il s'agit donc de pouvoir répondre à un besoin de la clientèle en dehors de leurs 
horaires de surveillance. 
 
Les missions principales du bénéficiaire, agent de la collectivité, sont prioritaires sur cette 
activité privée, et ne doivent en aucun cas être perturbées par cette dernière, notamment 
lorsque les leçons sont dispensées durant la pause méridienne. 
 
Article 1 : Autorisation d'utilisation 
Cette convention est établie afin de fixer le cadre de l'organisation des leçons de natation 
dispensées à titre privé par le bénéficiaire, employé de la commune de Thonon-les-Bains pour 
la Plage municipale. 
Ainsi, l'enseignement de la natation est autorisé au bénéficiaire dans les bassins de la Plage 
municipale. Cet enseignement à titre privé est soumis au respect du Règlement Intérieur de 
l'établissement, ainsi qu'à son Plan d'Organisation de la Surveillance et des Secours. 
 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La présente autorisation est accordée à titre précaire et révocable pendant toute la durée du 
contrat de l'agent à la Plage municipale. Elle prend fin automatiquement dès-lors que le 
bénéficiaire quitte ses fonctions d'agent. 
 
Article 3 : Dispositions particulières auprès de la clientèle 
Les leçons sont dispensées entre 8h et 20h30. 
Les clients des leçons privées ne sont pas prioritaires sur d’autres publics, et doivent 
s’acquitter du droit d’entrée à la Plage municipale. 
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Article 4 : Redevance 
L'autorisation d'utilisation est consentie et acceptée pour un montant mensuel de 10 € par 
maître-nageur bénéficiaire. Un titre sera émis par le service finances de la Ville à l’issue de la 
saison estivale sur production d’un état récapitulatif établi par le service de la plage 
municipale. 
 
Article 5 : Charges et conditions 
La présente autorisation est consentie et acceptée aux charges et conditions suivantes que le 
bénéficiaire s'oblige à exécuter et à accomplir : 
-  L'utilisation des locaux s'effectuera dans le respect du règlement intérieur de 

l’établissement et du Plan d'Organisation de la Surveillance et des Secours ; 
-  Le bénéficiaire est autorisé à utiliser le matériel pédagogique de la Plage municipale. Il 

assurera l'installation et le rangement des matériels et équipements utilisés durant son 
activité ; 

-  Le bénéficiaire devra maintenir en bon état de propreté les lieux mis à sa disposition ; 
-  Le bénéficiaire devra tenir compte des consignes de sécurité et de discipline que la 

Commune pourrait être amené à lui formuler ; 
-  Le bénéficiaire, agent de la commune, enseigne à titre privé en dehors de ses horaires de 

service. En conséquence, il devra se conformer à l'ensemble des lois et règlements en 
vigueur, notamment en matière d'obligations fiscales, sociales, de cumul d'emplois et du 
travail ; 

-  Le bénéficiaire est autorisé à dispenser des cours à titre privé durant ses périodes de repos 
hebdomadaires ; 

-  Le bénéficiaire devra fournir à la Commune une copie de son diplôme, de sa carte 
professionnelle, de son attestation d'assurance professionnelle et la preuve de son 
immatriculation auprès de l’URSSAF lui permettant de pratiquer cet enseignement avant 
tout commencement d’activité ; 

-  Les missions principales du bénéficiaire sont prioritaires sur cette activité privée, et ne 
doivent pas être perturbées par cette dernière, notamment lorsque les leçons sont 
dispensées durant la pause méridienne. Le bénéficiaire ne pourra effectuer cette activité 
secondaire lors d’une pause inférieure à 1h. 

-  L'enseignement n'étant pas dispensé sous couvert de la Collectivité, le bénéficiaire devra 
en informer ses élèves et le préciser dans toute publicité. 

 
Article 6 : Organisation / sécurité 
La prise en charge de la clientèle s'effectue selon les dispositions suivantes : 
- Á son arrivée : quelle que soit l'heure de programmation de ses leçons, le bénéficiaire doit 

signaler sa présence à l'accueil afin que tous les agents d'accueil soient informés qu'il est 
bien présent aux bassins. Dans le cas contraire, les agents d'accueil n'autoriseront pas 
l'entrée au client ; 

- Quelle que soit l'heure de programmation de la leçon, les accompagnateurs en tenue 
civile et qui ne se sont pas acquittés de leur droit d'entrée à la Plage Municipale ne sont 
pas autorisés à rester en zone vestiaires ou aux bassins ; 

- En cas de fermeture d'un bassin au public, le bénéficiaire aura préalablement indiqué à 
son client qu'il doit l'attendre en zone vestiaire et qu'à aucun moment il ne peut se rendre 
sur la zone de bain sans sa présence ; 
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- La durée et le nombre de leçon sont fixés par le bénéficiaire en lien avec son client. Il ne 

pourra pas y avoir une concurrence avec les activités proposées par la Plage municipale ; 
- Le bénéficiaire est le seul à gérer la relation commerciale avec ses clients ; 
- Il ne doit pas porter sa tenue de service pour les leçons privées ; 
- Les MNS assurent eux-mêmes la promotion de cette activité secondaire ; 
- Cet enseignement et le nombre d’heures de leçons ne devront pas être incompatibles 

avec l’efficacité d’une surveillance du bassin, et la sécurité des usagers de cet 
équipement. 

 
Article 7 : Paiement 
Le paiement s'effectue uniquement et directement auprès du MNS. Aucune valeur ne doit 
rester dans l'enceinte de l'établissement, le bénéficiaire emporte chaque soir les recettes de 
son activité. 
 
Article 8 : Responsabilité - Assurance 
Lors de l'utilisation des locaux, installations, matériels et équipements mis à disposition pour 
l'activité d'enseignement de la natation, le bénéficiaire sera responsable de tout accident 
pouvant survenir dans le cadre de son activité privée. De même, il sera responsable de tout 
dommage pouvant être causé aux dits locaux, installations, matériels et équipements. 
Le bénéficiaire s'assurera contre tous les risques inhérents à son activité, mais aussi l'utilisation 
des locaux, installations, matériels et équipements mis à disposition dont il assumera les 
responsabilités découlant tant du droit privé que, le cas échéant, du droit administratif. 
Pour ce faire, le bénéficiaire devra notamment avoir souscrit une assurance couvrant sa 
responsabilité personnelle du fait de cette activité privée d'enseignement. Il fournira, 
préalablement à la signature de la présente convention, les documents justifiant la 
souscription à ces polices d'assurance et l'acquis des primes. 
 
Article 9 : Suspension 
La présente autorisation, dont la durée est prévue à l'article 2, pourra être suspendue par 
décision de la Commune, si l'intérêt général l'exige. 
Cette suspension sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception ; la Ville ne 
sera tenue au versement d'aucune indemnité. 
 
Article 10 : Résiliation 
 
10-1 : Résiliation de la convention par le bénéficiaire 
Dans le cas où il aurait décidé de ne plus utiliser les installations visées à l'article 1er avant 
l'expiration de la présente convention, le bénéficiaire pourra résilier celle-ci en notifiant sa 
décision par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à Monsieur le Maire de 
la Commune de Thonon-les-Bains. 
 
10-2 : Résiliation de la convention par la Ville 
Faute pour le bénéficiaire de se conformer à l'une des conditions générales ou particulières de 
la convention, la Ville pourra, moyennant un préavis de huit jours par simple lettre 
recommandée, procéder à la résiliation de la présente convention. 
La Ville ne sera tenue au versement d'aucune indemnité. 
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Article 11 : Litiges 
Tous les litiges relatifs à l'interprétation ou l'exécution de la présente convention seront réglés 
par la voie amiable. En cas d'échec, ils seront portés devant la juridiction compétente. 
 

 
 
Fait à Thonon-les-Bains, le…………………………………… 
 
 
Le bénéficiaire, Pour la Commune de Thonon-les-Bains 
(Nom et Prénom) Le Maire, 
(Signature précédée de la mention Christophe ARMINJON, 
« Lu et approuvé ») 
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